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lOÿiut pèlerinage annuel
Sous la direction du Rév. Père Ducharme, C S. V.

Par le Pacifique Canadien

| kpart. — Mercredi, le 15 août, de la gare Viger, 
___Montréal, à 6.30 heures du matin. Le convoi arrê­
tera à toutes les stations intermédiaires, jusqu’à Rigaud.

Pmx du billet. — De Montréal, aller et retour,— 
pour les adultes : $1.00 ; — pour les enfants : $0.50.

Retour. — Mercredi, le 15 août. — Départ de Rigaud, 
à 4.30 heures du soir.1

Directeurs. — Les Clercs de Saint-Yiatenr.
N. B. — Ou pourra se procurer, au bas du rocher de 

Notre-Dame de Lourdes à Rigaud, un repas complet 
pour 25 centins.

/
DECISIONS

l.Utsrglqne* et Canonique*

Instruction finirais concernant le mode de célébration de» triduum 
solennel» à l’occasion des béatification»

j E tiiduum solennel a pour objet de rendre, pour la première 
fois et pendant trois jours consécutifs, à un nouveau bien­
heureux, le tribut du culte et les honneurs des autels. Les 

cérémonies de ce culte doivent être, en premier lieu, strictement 
liturgiques, c’est-à-dire consister dans la messe solennelle et dans les 
vêpres également solennelles, si les circonstances le permettent. 
D’cutres fonctions ecclésiastiques sont aussi permises, comme des 
prières entremêlées de la récitation de l’oraieon dominicale et de is 
salutation angélique, les litanies de la très sainte Vierge et la béné­
diction solennelle du très Saint-Sacrement, pourvu que le consente­
ment dé l’ordinaire ait été préalablement obtenu.

Le panégytique sera prononcé pendant la solennité de la messe, 
après le chant de l’évangile ; on pourra le considérer en semblable
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